
  

Province de Québec 
Ville de Saint-Basile, le 2 mai 2022 
 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE AJOURNÉE DU CONSEIL DE LA 
VILLE DE SAINT-BASILE, TENUE LE 2 MAI 2022, À 19H00 
 

SONT PRÉSENTS, Mesdames et Messieurs les conseillers: 
Denys Leclerc    Mathias Piché              
Lise Julien     Karina Bélanger  
Martial Leclerc   Annie Thériault 
   
 
FORMANT QUORUM, sous la présidence de Monsieur le Maire Guillaume 
Vézina,  
 
ÉGALEMENT PRÉSENTS : 
Jean Richard, directeur général 
Stéphanie Readman, assistante-greffière 
 
 
125-05-2022 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Après vérification du quorum, Monsieur le Maire déclare la présente 
séance ouverte à 19h00. 
 
Sur la proposition de Monsieur Martial Leclerc il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que la présente séance est légalement constituée. 
 
Attendu que l’item " Varia " reste ouvert à tout nouveau sujet. 

 
Adopté.  
 

126-05-2022 
Province de Québec 
MRC de Portneuf 
Ville de Saint-Basile    

 
 AVIS DE MOTION 

 
 
Règlement décrétant une dépense de 291 000 $ et un 
emprunt de 291 000 $ pour la construction d’une nouvelle 
rue afin de rendre accessible de futurs édifices publics.   
 

 
Je, soussigné, Mathias Piché, conseiller, donne avis par les 
présentes, qu’il sera soumis lors d’une prochaine séance, 
un règlement décrétant une dépense de 291 000 $ et un 
emprunt de 291 000 $ pour la construction d’une nouvelle 
rue afin de rendre accessible de futurs édifices publics.  

 
 

 
Et j’ai signé :  ________________________________,  

Mathias Piché, conseiller 
 

Adopté. 
 

 
 



   

127-05-2022 
Province de Québec 
M.R.C. de Portneuf 
Ville de Saint-Basile 
 

PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 09A-2022 
_______________________________________________ 

 
Règlement décrétant une dépense de 291 000 $ et un 
emprunt de 291 000 $ pour la construction d’une nouvelle 
rue afin de rendre accessible de futur édifices publics.  
_______________________________________________ 
 

Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné séance 
tenante; 
 
Attendu qu’une copie du projet règlement a été remise aux membres du 
conseil au plus tard soixante-douze heures avant la présente séance, que 
tous les membres présents déclarent avoir lu le règlement et qu’ils 
renoncent à sa lecture; 
 
Attendu que toutes les formalités de l’article 356 de la Loi sur les cités et 
villes sont respectées ; 
 
Sur la proposition de Madame Karina Bélanger, il est résolu à 
l’unanimité des conseillers présents : 
 
Que le projet de règlement numéro 09A-2022 soit et est adopté. 
 
Que le règlement d’emprunt final sera adopté à une séance subséquente. 
 
Adopté. 
 
 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Une période de question a été tenue. 
 
 
 

 
128-05-2022 

DEMANDE DE PRIX DP-2022-07 POUR LE CONTRÔLE QUALITATIF 
DES MATÉRIAUX, PROJET : #1905 (N/D: 602-130) 

 
Attendu que le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile a procédé à la 
demande de prix DP-2022-07, en date du 19 avril 2022, pour le contrôle 
qualitatif des matériaux pour le projet suivant : 
 
Projet #1905 : Réfection d’une partie de la rue Sainte-Angélique, d’une 
partie de la rue Hardy et du stationnement de l’église. Travaux incluant du 
pavage, des conduites d'égout, des trottoirs, bordures, signalisation et 
réparation de terrain ; 

  
Attendu qu’en date du 2 mai 2022, le conseil a reçu les prix suivants : 

 
- Englobe Corp.      31 468,56 $ 
- FNX -INNOV Inc.               33 284,84 $ 
- Laboratoire d’Expertise de Québec Ltée.  34 585,00 $ 
- Groupe ABS     37 289,64 $ 



  

 
Attendu que la demande de prix contenait aussi une section pour les 
différents taux à la pièce selon les besoins du contrat pour chacun des 
projets ; 

 
Sur la proposition de Madame Lise Julien, il est résolu à l'unanimité des 
conseillers présents : 
 
Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile accepte l’offre de prix 
globale pour le contrôle qualitatif des matériaux pour le projet mentionné 
ci-dessus, auprès de Englobe Corp., pour le prix de 31 468,056 $, taxes en 
sus.  
 
Que les coûts de ces travaux seront payés à même le règlement d’emprunt                            
#15-2021 décrétant une dépense de 1 322 842 $ et un emprunt de 1 322 
842 $ pour la réfection d’une partie de la rue Sainte-Angélique, rue Hardy 
et stationnement de l’Église. 

 
Adopté. 
 

129-05-2022 
DEMANDE DE PRIX POUR L’ACHAT DE SABLE ET DE GRAVIER 

 
Attendu que le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile a procédé à la 
demande de prix, en date du 28 mars 2022, faire l’achat de sable et gravier 
pour les travaux de voirie de la saison 2022 :  
 
Attendu qu’en date du 13 avril 2022, le conseil a reçu les prix suivants : 

 
 SABLE GRAVIER 

Transport A.S. Belleau Inc. 25 $ / tonne 28 $ / tonne 

Terrassement Portneuf Inc. 14,50 $ / tonne 22,15 $ / tonne 

9012-1997 Québec Inc.  10,50 $ / tonne 19,85 $ / tonne 
 

Sur la proposition de Monsieur Denys Leclerc, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile accepte l’offre de prix 
pour l’achat de sable et de gravier, auprès de l’entreprise 9012-1997 
Québec Inc., pour le prix de 10,50 $ / tonne pour le sable et 19,85 $ / tonne 
pour le gravier, taxes en sus. 
 
Que les coûts de ces dépenses soient payés à même la source de 
financement prévue au budget d’opération, soit le compte # 02 32000 621 
(réf résolution # 012-01-2022) 
 
Adopté. 
 
 

130-05-2022 
DEMANDE DE PRIX POUR LOCATION MACHINERIE 

 
Attendu que le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile a procédé à 
une demande de prix, en date du 28 mars 2022, pour la location de diverses 
machineries pour effectuer les travaux de voirie de la saison 2022 :  
 
Attendu qu’en date du 13 avril 2022, le conseil a reçu des taux horaires de 
différents fournisseurs : 

 



   

Excavation D.Jobin 

Les entreprises André Leclerc 

9012-1997 Québec inc.  

Excavation ETR inc.  
  

 
Sur la proposition de Madame Annie Thériault, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 
 
Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile mandate Monsieur 
François Petit, contremaître pour faire appel au plus bas soumissionnaire 
conforme, de chacun des lots pour la location de machinerie, selon les 
besoins du chantier. 
 
Que les coûts de ces dépenses soient payés à même la source de 
financement prévue au budget d’opération, soit le compte # 02 32000 490 
(réf résolution # 012-01-2022) 
 
Adopté. 
 

131-05-2022 
DEMANDE DE DROIT DE PASSAGE SUR LE LOT 6 393 336  

(N/D : 403-111) 
 

Attendu que les propriétaires de l’immeuble lot numéro 4 897 123 
souhaitent avoir une entente écrite avec la Ville afin d’établir un droit de 
passage sur une partie de la terre en culture appartenant à la ville plus 
précisément sur le lot 6 393 336 :  

 
Attendu que la Ville de Saint-Basile est régie par la Loi sur les Cités et 
Villes et la Loi sur les compétences municipales ; 

 
Sur la proposition de Monsieur Martial Leclerc, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 

 
Que le conseil municipal de la Ville de Saint-Basile prend entente par 
résolution et accorde le passage aux propriétaires sur le lot numéro 
6 393 336 en faveur de l’immeuble lot numéro 4 897 123.  
 
Que cette entente soit renouvelable à chaque année à moins que l’une ou 
l’autre des deux parties signifie par écrit son intention à l’autre partie, de la 
modifier ou d’y mettre un terme et ce, avec un préavis minimum de 3 mois 
avant la fin de l’année civile. 

 
Que les propriétaires s’engagent à transmettre la présente résolution à tous 
les locataires utilisant leur lot et que ceux-ci s’engagent à utiliser le chemin 
et ponceau aménagé à cette fin selon le plan déposé par la Ville. 
 
Que Messieurs Guillaume Vézina, maire et Jean Richard, directeur général 
soient et sont autorisés à signer pour et au nom de la Ville de Saint-Basile, 
tout document pour donner plein effet à la présente résolution. 

 
Adopté. 

 
132-05-2022 

LEVÉE DE L'ASSEMBLÉE 
 

Sur la proposition de Madame Annie Thériault, il est résolu à 
l'unanimité des conseillers présents : 



  

 
Que cette assemblée de la Ville de Saint-Basile soit et est levée à 19 h 43. 
 
Adopté. 
 
 
 

 
_________________________     ______________________________ 
Guillaume Vézina, maire             Stéphanie Readman, assistante-greffière 
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